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LI' GOUVERNEUR DES COLONIES,' III 30 - Tous'renseignements utiles sur les ressources 
OFFX:1ER DE LA U::otON D'HONNEUR, locales en matériaux et en main-d'œuvre ou en cons· 

t i !.cuctions. déjà existantes aux différents endroits où deCOMMISSAIRE' DE LA RÉPUBLIQUE, ii vron! être exécutés ces travaux. 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commi1:.'SaÎre de la Répbblique aU Togoi 
. Vu le décret, du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 
~ juillet 1931; 
: Vu l'importance que prennent dans l'économie coloniale 
le)s problèmes de la fabrication de carburants de remplace
ment; 

Vu la dépêche mÎnistérieHe nO 3124 en date du 17 juin 
1938; 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué au territoire 
du Togo ,placé sous le mandat de la France, un 

.comité d'études techniques des carburants coloniaux 
de remplacement composé ainsi qu'il suit : 

Le chef du service des travaux publics 
et des transports'. . Préside"t 

Le chef du bureau des affaires adminis
'fratives et économiques, 
.'. Le chef du service de l'agriculture ou 


'son délégué,. ' 

, Le président de la chambre de com


Mem.bres ,merce, 

'., Le président de la société indigène de 

,prévoyance de Lomé-Tsévié, 


Le président de la société indigène de 
prévoyance d'Anécho. 

M. Grondard, contrôleur des eaux et forêts Secrétaire 

Af\T. 2. - Le comité se réunira sur convocation 
de son président pour étudier les questions générales 
'et techniques que pose le problème de la fabrication 
.~ carburants coloniaux de remplacement. 

ART. 3. - ta présente décision sera enregistrée, 
communiquée et puhliée partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 juillet 1938, 
'MONTAGNE. 

Plan de campagne du serviçc de la lryp8n.,sDmiaS. 

Lomé, le 6 juillet 1938. 

NOTE DE SERVICE à M. le ellef da service de la 
tryplIflosomiC/se, à M. M. {es cOJnJnC/lldants cie cer
cle d'Atnkpamé, Sokodé et de /11ango. 

L'article 4 de l'arrêté no 354 organisant le service de 
la trypanosomiase "prévoit que le plan de campagne 
pour l'année 1938 devra m'être présenté au plus tard 
le 15 août 1938. 

La partie la plus urgente de ce plan de campagne 
est le programme' des constructions à réaliser" à cause 
des délais demandés par les travaux et de la nécessité 
de réunir une' main;d'œuvre assez nombreuse. 

D'autre part, il faut éviter de commencer de sem
blaoles constructÎons avant que le plan d'ensemble ne 
soit établi. 

Vous voudrez donc bien dans l'esprit de l'article 12 
de l'arrêté, communiquer dès que possible à M. le chef 
de la subdivision .q.u nord des" travaux publies les ren
seignements suivants:' , 

10 - Liste complète des constructions à réaliser sur 
le budget de 1938

20 - Ordre d'mgence 'à re!lpecter pour ces cons
tructions, ' 

l, Ces renseignements permettront au service des trac 
1 vaux publics d'établir 'un programme qui me sera pré
! senté dans le plus bref délai possible, pour être ensuite 
1 exécuté dans les conditions prévues à l'artide 12 de 

l'arrêté, 
J'insiste encore pour qll'aucun travail autre que la 

oollstitution d'approvisionnements soit entrepris avant 
l'approbation dudit programme. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la Républiqae flU Togo, 


MONTAGNE,li! 
i 

Audienees de: vEC;aUons 

ARRETE No 386 réglant la telUte des fludiences de 
vacatiollS pendattt l'année 1938. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIEQ DE LA L'ÉOTON D'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE,
1 

VU le décret du ·23 mars 1921 déterminant les attributiQns 
et les pouvoirs. du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu le décret du' 8 août 1920 instituant un tribunal de 
1re' instance à Lomé; 

Vu Je décret du 16 novembre 1924 réorganisant la !'ustice 
fran,:çaise en Afrique occidentale française, rendu app icab1e 
au Togo par arrêté, du 31 janvier 1925; 
, Vu J'arrêté général du 27 avril 1915 .réglant la tenue 
des audiences de la cour d'appel et des tribunaux de 1re ins... 
tance de l'Afrique occidentale française; 

Sur la p'roposition du Procureur de la République près 
le tr~bunal de 1re instance de Lomé;

ARRETE: 

ARTICLE Pf\EMIER. - Pendant la durée des vacances 
judiciaires de l'année 1938, pour assurer l'expédition 
des causes urgentes et des affaires correctionnel,l~s et 
de police, le tribunal de première instance de Lomé, 
tiendra des audiences les mercredis 10 et 24 août, 7 et 
21 septembre, 5 et 19 octobre 1938 à 8 heures. ' 

i! ART. 2. '- Le present arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout où besoin sera. llil Lomé, le .8 juillet 1938. 

il MONTAGNE. 

St"lIons météorologiques 

1: AR,RET E No 388 moditionl 14 dénomiJudion des sta
,1 tiollS m.étéorologiques du territoire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA Lt(iION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouyoîrs du Commissaire de la RépuhHqùe au Togo; . 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédùction, des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

1 20 juillet 1931; • 
i 1 


